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RAPPORT DE L’IGAS, OCTOBRE 2005  
(Inspection Générale des Affaires Sociales) 

 
Commentaires et texte 

 
 
 

Commentaires :  
 

Dans ce rapport officiel daté d’octobre 2005, l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) admet 
enfin que la CANCAVA et l’ORGANIC, organismes de retraite des artisans et des commerçants, 
« exercent une activité d’entreprise » et « que cette qualification les soumet au cadre défini par le droit 
de la concurrence ». 

Bonne nouvelle pour les artisans et les commerçants et …..pour tous les autres, bien sûr ! 

 

Texte :  
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